
 

 

  

 

Elections des représentants planteurs de canne aux 
commissions mixtes d’usines du mardi 28 avril 2026 

 
Les élections des représentants des planteurs de canne aux commissions mixtes 
d’usine auront lieu le mardi 28 avril 2026. L’Arrêté Préfectoral n°439 du 09 Avril 2026 
en décrit les modalités d’organisation.  

 
Ces élections déterminent la représentation des planteurs de canne aux instances 
interprofessionnelles de la filière canne-sucre. 
 
Sont électeurs les producteurs de canne éligibles aux aides d’Etat qui ont livré de la 
canne dans un centre de réception au cours de la campagne 2025. 
 
MODALITES DU VOTE ET DOCUMENTS NECESSAIRES :  
 
Les opérations électorales se dérouleront publiquement. Le vote aura lieu à bulletin 
secret sous enveloppes de scrutin, et il ne sera pas prévu de vote via internet ou par 
correspondance. Le vote par procuration n’est par ailleurs pas admis. 
 
Pour voter, les agriculteurs électeurs devront présenter une pièce d'identité valide 
(carte nationale d'identité, passeport, permis de conduire, carte de séjour, carte 
vitale avec photographie d’identité conforme, ou récépissé de demande de 
renouvellement d’un de ces titres). Les cartes nationales d’identité et passeports 
sont réputées valides 5 ans maximum après leur délai de péremption, pour ce 
type d’usage.  
 
Pour les formes sociétaires, un extrait de K Bis ou mandat de désignation du Conseil 
d’Administration de la société, ou tout autre justificatif, devra également être fourni. 
Chaque personne morale ou société, disposera d’une seule voix.  
 
Un producteur de cannes, électeur, pourra ainsi voter en son nom propre, et au nom 
d’une ou plusieurs personnes morales qu’il représente.  
 
LIEUX DE VOTE ET HORAIRES :  
 
Les opérations de vote se dérouleront dans les 8 lieux suivants, de 8h à 16h :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 

BASSINS 
CANNIERS 

CENTRES DE 
RÉCEPTION 

BUREAUX DE 
VOTE 

LIEU DE VOTE 

BEAUFONDS - PENTE SASSY 
 
- BEAUFONDS 

- RAVINE GLISSANTE 

 
- BEAUFONDS 

- STE ROSE  

 
Pôle canne de 
BEAUFONDS 
 
Salle Etoile de l’Est STE 
ROSE 

BOIS ROUGE - BOIS-ROUGE 

- La MARE 

 
- BOIS-ROUGE 

 
Pôle canne de BOIS 
ROUGE 

 

SAVANNA - GRAND-POURPIER 

- TAMARINS 

- STELLA-MATUTINA 

- TAMARINS 

 

 
Pôle canne de TAMARINS 
 

 

LE GOL - LE GOL 
 
 
 
 

- CASERNES 

- LE GOL 

 

 CASERNES 

Pôle canne du GOL 

 

Pôle canne de CASERNES 

GRAND BOIS - GRANDS-BOIS 
 

- LANGEVIN - BARIL 

- GRANDS-BOIS 
 

- LANGEVIN 

Salle du CASE GRANDS 
BOIS 
 
Pôle canne de LANGEVIN 

 
 
LISTE DES CANDIDATS : voir site internet DAAF 
 


